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DÉCISIONS 2022 

PRÉSENTÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 

 

D-2022-094 09/06/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION DE MADAME VALERIE 
PINTO ET MADAME MARIE-HELENE JACQUARD DU 27/06 AU 03/07/2022 

D-2022-095 13/06/2022 

APPROBATION DU PROGRAMME DES OPERATIONS A INSCRIRE EN CONTRAT 
REGIONAL D’AMENAGEMENT (CAR) CONCERNANT LE PROJET DE RÉALISATION DE 
TROIS ÉQUIPEMENTS PUBLICS DANS LE QUARTIER  
DES ALOUETTES À CARRIÈRES-SUR-SEINE 

D-2022-096 13/06/2022 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC "FURIEUSES 
CARRILLONNE" DU DIMANCHE 9 OCTOBRE 2022 

D-2022-097 17/06/2022 CONTRAT ARPEGE 

D-2022-098 21/06/2022 
FONCTIONNEMENT DES COUPURES D’ECLAIRAGE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2022-099 21/06/2022 
AVENANT N°2 AU MARCHE  2020-05 D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
THERMIQUES DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE –   
RETRAIT DU SITE LES LUTINS 

D-2022-100 21/06/2022 
MARCHE PUBLIC N°2020-20 PRESTATIONS DE NETTOYAGE DE DIVERS BATIMENTS 
COMMUNAUX – AVENANT N°3 : RETRAIT DU SITE LES LUTINS 

D-2022-101 21/06/2022 
AVENANT N°1 AU CONTRAT D’ENTRETIEN N°263487 « EAV » RELATIF A L’ENTRETIEN 
DES BACS A GRAISSE DE LA OCMMUNE DE CARRIERES SUR SEINE – RETRAIT DU SITE 
LES LUTINS 

D-2022-102  NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2022-103 24/06/2022 ACHAT DE LA CONCESSION  7 J A MADAME LUCAS ANNE 

D-2022-104 28/06/2022 
CONTRAT DE CESSION DE DROIT D'EXPLOITATION DU SPECTACLE "ZYGOMAGIQUE" 
AVEC FABULEUSE FAMILY COMPAGNIE 

D-2022-105  NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2022-106 29/06/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION DU COLLECTIF "DU 
HAUT DE NOS REGARDS" DU 04/07 AU 10/07/2022 

D-2022-107 24/06/2022 
DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA MODERNISATION DE L'ECLAIRAGE 
PUBLIC DES RUES ARISRIDE BRIAND, DU TIR, DU LAVOIR, VICTOR-HUGO, PAUL BERT 
ET IMPASSE PAUL BERT 

D-2022-108 30/06/2022 
REGION ILE DE FRANCE : DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PLAN VERT 
DE L’ILE DE FRANCE: SOUTIEN A LA CREATION ET A L’AMELIORATION D’ESPACES 
VERTS-REHABILITATION SQUARE BOURSON 

D-2022-109 30/06/2022 
REGION ILE DE FRANCE : DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PLAN VERT 
DE L’ILE DE FRANCE: SOUTIEN A LA CREATION ET A L’AMELIORATION D’ESPACES 
VERTS- PLANTATION D’ARBRES PLACE DES FÊTES 

D-2022-110 04/07/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION DE MONSIEUR 
MICHEL COLOMBIN DU 11/07 AU 17/07/2022 

D-2022-111 05/07/2022 
CONVENTION RELATIVE À LA RECONDUCTION DU PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL 
(PEDT) ET DU PLAN MERCREDI  
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D-2022-112 07/07/2022 
ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE – MARCHE DE TRAVAUX N° 2022-03 
D’ENTRETIEN, DE GROSSES REPARATIONS ET D’AMELIORATION DANS LES BATIMENTS 
COMMUNAUX – BAIL PLOMBERIE  

D-2022-113 13/07/2022 
ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE – MARCHE DE TRAVAUX N° 2021-07 
D’ENTRETIEN, DE GROSSES REPARATIONS ET D’AMELIORATION DANS LES BATIMENTS 
COMMUNAUX – BAIL PEINTURE ET REVETEMENT DE SOL 

D-2022-114 13/07/2022 
ANNULE ET REMPLACE DECISION D-2022-11: ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE 
– MARCHE DE TRAVAUX N° 2022-03 D’ENTRETIEN, DE GROSSES REPARATIONS ET 
D’AMELIORATION DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX – BAIL PLOMBERIE 

D-2022-115 18/07/2022 
ACCEPTATION D'UNE OFFRE D'ACQUISITION D'UN TERRAIN COMMUNAL POUR LE 125 
RUE DE BEZONS 

D-2022-116 18/07/2022 
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES 817 "ACTIVITES PERISCOLAIRES ET HALLE 
CARNOT ET AUTRES SERVICES A LA POPULATION" 

D-2022-117 18/07/2022 
MODIFICATION DE LA SOUS REGIE DE RECETTES 817 "ACTIVITES DE L'ESPACE DE VIE 
SOCIALE" 

D-2022-118 18/07/2022 MODIFICATION DE LA SOUS REGIE DE RECETTES 817 "ACCUEIL LOISIRS JEUNES" 

D-2022-119 18/07/2022 MODIFICATION DE LA SOUS REGIE DE RECETTES 817 "BIBLIOTHEQUE" 

D-2022-120 18/07/2022 
MODIFICATION DE LA SOUS REGIE DE RECETTES 817 "ACTIVITES CULTURELLES ET 
EVENEMENTIELLES" 

D-2022-121 20/07/2022 SIGNATURE CONTRAT REMUE MENAGE "GUEULE D'OURS" 4/12/22 

D-2022-122 22/07/2022 ACHAT DE LA CONCESSION  7 J A MADAME LEJARD AGNES 

D-2022-123 26/07/2022 ATTRIBUTION MARCHE PUBLIC 2021-06 AMO  ASSURANCES 

D-2022-124 02/08/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION DU COLLECTIF "GRAF" 
DU 05/09 AU 18/09/2022 

D-2022-125 05/08/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION MONSIEUR GILBERT 
AMGAR, MADAME CECILE COENT ET MADAME MYRIAM CRETEL  DU 19/09 AU 
02/10/2022 

D-2022-126 05/08/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION MONSIEUR VALENTIN 
LOZANO DU 03/10 AU 16/10/2022 

D-2022-127 05/08/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR - EXPOSITION DE L'ASSOCIATION 
"ECOLE DES BORDS DE SEINE " DU 17/10 AU 30/10/2022 

D-2022-128  NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2022-129  NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2022-130 24/08/2022 ACHAT DE LA CONCESSION L 74 M.CAZIEUX 

D-2022-131 24/08/2022 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION CP 100 M. SLAMANI 
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D-2022-132 24/08/2022 ACHAT DE LA CONCESSION K 39 M.COSNIER 

D-2022-133 24/08/2022 ACHAT DE LA CONCESSION D 107 M.LARRAN 

D-2022-134 24/08/2022 
SIGNATURE DES CONVENTIONS ANNUELLES DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC LES ASSOCIATIONS SAISON 2022-2023 

D-2022-135 26/08/2022 
CONVENTION D'OCCUPATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS ENTRE LES VILLES DE 
HOUILLES ET DE CARRIERES 

D-2022-136 31/08/2022 AVENANT TRANSFERT WEX FLEET FRANCE 

D-2022-137  NUMÉRO PRIS PUIS ANNULÉ  

D-2022-138 31/08/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ANNUELLE DES SALLES ASSOCIATIVES DES 
ALOUETTES A L'ASSOCIATION SŒURS UNIES DES ALOUETTES 

D-2022-139 01/09/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ANNUELLE DES SALLES ASSOCIATIVES DES 
ALOUETTES A L'ASSOCIATION FRANCO-TAMOUL 

D-2022-140 02/09/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ANNUELLE DES SALLES ASSOCIATIVES DES 
ALOUETTES A L'ASSOCIATION ASTI 

D-2022-141 02/09/2022 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES CLES ET BADGES  =DES SALLES 
ASSOCIATIVES DES ALOUETTES A L'ASSOCIATION ASTI 

D-2022-142 07/09/2022 
CONTRAT COLLECTIVISION PROJECTION DU DESSIN ANIME "LA FONTAINE FAIT SON 
CINEMA" 16/10/22-SDF-15H 

 







 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2022-095 

 

APPROBATION DU PROGRAMME DES OPÉRATIONS À INSCRIRE EN 
CONTRAT D’AMÉNAGEMENT RÉGIONAL (CAR) CONCERNANT LE PROJET DE 
RÉALISATION DE TROIS ÉQUIPEMENTS PUBLICS DANS LE QUARTIER  
DES ALOUETTES À CARRIÈRES-SUR-SEINE. 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022/007 du 07 février 2022 approuvant le principe 
d’acquisition auprès de la SA HLM SEQENS de trois lots destinés à accueillir une crèche municipale, 
une ludothèque et un espace de vie sociale, 

Vu la délibération du Conseil régional n° CR 181-16 du 17 novembre 2016 relative à la création du 
contrat d’aménagement régional (CAR) ; 

Vu le règlement relatif au contrat d’aménagement régional modifié en dernier lieu par délibération du 
Conseil régional n° CR 2021-050 du 21 juillet 2021 ; 

Considérant que la faisabilité du projet de la commune d’acquérir de la SA HLM SEQENS trois lots 
pour la réalisation de trois équipements publics dans le quartier des Alouettes à Carrières-sur-Seine 
est conditionnée à la mobilisation de cofinancements publics ;  

Considérant que les objectifs du projet rencontrent ceux fixés dans le cadre du dispositif contrat 
d’aménagement régional (CAR), et qu’à ce titre, le financement du projet susdit est éligible à une 
subvention de la Région Ile-de-France ;  

 

DÉCIDE 
 
Article 1 :  D’APPROUVER le programme ayant pour objet la réalisation des d’opérations ci-après 

et de programmer ces opérations pour les montants indiqués et suivant l’échéancier 
annexé : 

1) Réalisation d’une Crèche dans le quartier des Alouettes  
 Montant prévisionnel du coût de l’opération :  1 986 639 € hors taxes, 

2) Réalisation d’un Espace de vie sociale dans le quartier des Alouettes  
Montant prévisionnel du coût de l’opération :   799 840 € hors taxes, 

3) Réalisation d’une Ludothèque dans le quartier des Alouettes 
Montant prévisionnel du coût de l’opération :  343 034 € hors taxes. 

 
Article 2 :  DE PRÉSENTER à l’inscription en contrat d’aménagement régional le programme 

d’opérations d’un montant de 3 129 513 € hors taxes visé à l’article 1. 
 
 
 
 





 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
Article 3 :  DE S’ENGAGER  

- sur le programme définitif et l’estimation de chaque opération ; 
- sur le plan de financement ci-annexé ; 
- sur une participation minimale du montant total du contrat selon les dispositions 

légales en vigueur ; 
- sur la maîtrise foncière ou immobilière de l’assiette des opérations du contrat ; 
- sur la fourniture des éléments nécessaires à la présentation à la Commission 

permanente du Conseil régional de l’ensemble des opérations prévues au contrat 
pour attribution de subventions dans un délai de trois ans à compter de son 
approbation par la Commission permanente du Conseil régional ; 

- à assurer la prise en charge des dépenses de fonctionnement et d’entretien des 
opérations liées au contrat ; 

- à ne pas commencer les travaux avant l’approbation du contrat par la 
Commission permanente du Conseil régional et, pour chacune des opérations 
inscrites au programme, de la convention de réalisation correspondant à cette 
opération ; 

- à maintenir la destination des équipements financés pendant au moins dix ans ; 
- à mentionner la participation de la Région Ile-de-France et d’apposer son logotype 

dans toute action de communication. 
 
Article 4 :  DE SOLLICITER de Madame la Présidente du Conseil régional d’Ile-de-France 

l’attribution d’une subvention de 879 156 € -huit cent soixante-dix-neuf mille cent 
cinquante-six euros- conformément au règlement des contrats d’aménagement régional. 

 
Article 5 :  DIT que la présente décision sera inscrite au registre des décisions municipales.  
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 08 juin 2022 

 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
 
 
 
 





 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

ANNEXE 
 
 
Contrat d'aménagement régional de la commune de CARRIÈRES-SUR-SEINE 
 
 

     

OPÉRATIONS 
(1) 

MONTANT 
OPÉRATIONS 
PROPOSÉES 

EN € HT 
(2) 

MONTANT 
RETENU PAR 
 LA RÉGION 

EN € HT 
(3) 

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL DE 
RÉALISATION 

(4) 

DOTATION 
PRÉVISIONNELLE 

MAXIMUM RÉGIONALE 

Année  
2022 

Année  
2023 

Année  
2024 

Taux % 
(5) 

Montant 
en € 
(6) 

Crèche  
dans le quartier des Alouettes 1 986 639 €  923 464 €   923 464 €  50 % 461 732 € 

Espace de Vie sociale  
dans le quartier des Alouettes  799 840 € 519 088 € 519 088 € 

  
50 % 259 544 € 

Ludothèque  
dans le quartier des Alouettes 343 034 € 315 760 € 315 760 €   50 % 157 880 € 

TOTAL 3 129 513 € 1 758 312 €  834 848 €  923 464 € 

DOTATION PRÉVISIONNELLE MAXIMUM RÉGIONALE 417 424 € 461 732 €  879 156 € 

 
Notes: 

(1) Préciser les opérations 
(2) Montant total des opérations (travaux et honoraires) par opération (€, HT) 
(3) Ce montant correspond au plafonnement réglementaire, il s'agit du montant de la base subventionnable 
(4) Préciser dans le tableau les montants de subvention sollicitées chaque année, par opération 
(5) Ce taux correspond au taux de subvention maximum applicable 
(6) Ce montant résulte de l'application du taux de subvention appliqué au "Montant retenu par la Région en € HT 

 
 

 
 
 
 













DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de 
la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une décision implicite 
de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification 
ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

 

DÉCISION 
N° D-2022-098 

 
FONCTIONNEMENT DES COUPURES D’ÉCLAIRAGE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 
DE CARRIÈRES-SUR-SEINE 
 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2212-1 et suivants,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du Conseil 
Municipal au Maire, 
 
Vu le code de l’environnement notamment ses article L.583 à L.583-5, 
 
Vu le décret n°2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la limitation des nuisances lumineuses, 
 
Considérant la nécessité de lutter contre la pollution lumineuse, les émissions de gaz à effet de serre et de 
réduire la consommation d’énergie ; 
 
Considérant qu’à certaines heures l’éclairage public ne constitue pas une nécessité absolue ; 
 
  

DÉCIDE 
 
Article 1 :  que les conditions d’éclairement nocturne sur le périmètre de la commune de Carrières-sur-

Seine sont modifiées depuis le 01/07/2016 et que les horaires d’extinction de l’éclairage public 
s’effectuent de 01h30 à 05h30 sur l’ensemble de la commune. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine le 20/06/2022 
 
 
 
            
 
               Le Maire, 
 

 
               Arnaud de Bourrousse 
 
 
 
 

















Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 

 

 
 

 

 

 
 
 

Numéro pris 
puis annulé 

 
 
 
 

 
 







DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 

DÉCISION 
N°D-2022-104 

 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE CESSION DE DROIT D’EXPLOITATION D’UN 
SPECTACLE AVEC « FABULEUSE FAMILY COMPAGNIE » 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire, 

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine souhaite organiser, pour la fin de cycle 3, un spectacle 
de fin d’année pour les élèves de CM2,  

 

 DÉCIDE 
  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer le contrat de cession avec « Fabuleuse Family 

Compagnie » pour la représentation d’un spectacle « Zygomagique » organiser le mardi 21 
juin 2022 pour les élèves de fin de cycle 3 à la salle des fêtes. 

 
Article 2 :  DE PRÉCISER que le montant s’élève à 1 450 €. 
 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 20 juin 2022 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 





Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 

 

 
 

 

 

 
 
 

Numéro pris 
puis annulé 

 
 
 
 

 
 







Délai de recours : 2 mois – à dater de la date de publication 
Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 
(Articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative) 

 

 
 

 

 

 

DÉCISION 
N° D-2022-107 

 
RÉGION ÎLE-DE-FRANCE : DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA MODERNISATION DE 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC ET DE LA RÉDUCTION DE LA POLLUTION LUMINEUSE DES RUES ARISTIDE-
BRIAND, DU TIR, DU LAVOIR, VICTOR-HUGO, PAUL-BERT ET IMPASSE PAUL-BERT 
 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du Conseil 
Municipal au Maire, 
 
Considérant la nécessité de moderniser certaines installations de l’éclairage public vieillissantes de la ville 
de Carrières-sur-Seine. 
 
  

DÉCIDE 
 
Article 1 :  de solliciter une subvention auprès de la Région Ile-de-France dans le cadre de la 

modernisation de l’éclairage public, visant à lutter contre la pollution lumineuse de : 
- La rue Aristide-Briand 
- La rue du Tir 
- La rue du Lavoir 
- La rue Paul-Bert et l’impasse Paul-Bert 
- La rue Victor-Hugo 

 
   

Article 2 :  de financer l’opération de la manière suivante :   

- Part communale :      109 738 € TTC 

- Part de la région Ile de France 2022 :     27 434 €  
 
Article 3 :  que la dépense est inscrite au budget 2022, article 2135 section investissement ; 
 
Article 4 : que le Maire puisse solliciter tout autre financement et signer tout document nécessaire à la 

réalisation de l’opération ci-dessus référencée. 
 
Fait à Carrières-sur-Seine le 24/06/2022 
 
 
 
            
 
               Le Maire, 
 

 
               Arnaud de Bourrousse 
 
 
 
 















DELAIS ET VOIES DE RECOURS :
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

DÉCISION
N°D-2022-111

CONVENTION RELATIVE À LA RECONDUCTION DU PROJET ÉDUCATIF 
TERRITORIAL (PEDT) ET DU PLAN MERCREDI 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire,
Vu le Code de l'éducation, notamment les articles L.551-1 modifié par la loi n°2013-595 du 8 juillet 
2013 et D.521-12;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16, R.227-20, 
Vu le décret n° 2013-707 du 2 août 2013 relatif au projet éducatif territorial (PEDT) et portant 
expérimentation relative à l'encadrement des enfants scolarisés bénéficiant d'activités périscolaires 
dans ce cadre;
Vu le décret n° 2014-457 du 7 mai 2014 portant autorisation d'expérimentations relatives à 
l'organisation des rythmes scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 29 novembre 2021 portant sur la modification des rythmes 
scolaires dans le 1er degré ;
Vu le décret n° 2015-996 du 17 août 2015 relatif au fonds de soutien au développement des activités 
périscolaires 
Vu la convention PEDT;
Vu la convention charte qualité Plan mercredi ;
Vu l'avis du comité de pilotage du PEDT du 17 mars 2022 ;
Considérant la convention du 26 novembre 2018 relative à la mise en œuvre du projet éducatif 
territorial (PEDT) conclue en application des articles L.551-1 et R.551-13 du code de l'éducation et 
incluant notamment des activités périscolaires le mercredi ;
Considérant le projet éducatif et pédagogique mentionnés aux articles R.227-23 à 25 des accueils de 
loisirs périscolaires de la collectivité;

DÉCIDE
Article 1 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions relatives au Projet Éducatif 

Territorial (PEDT) et à la charte qualité du plan mercredi qui lie la commune de 
Carrières-sur- Seine, la Direction départementale de la cohésion sociale des Yvelines, 
la Direction Académique des services de l'éducation nationale des Yvelines et la 
Direction de la Caisse d'Allocations Familiales des Yvelines pour une durée de 3 ans.

Article 2 : DIT que, plus généralement, de mandater Monsieur le Maire à l'effet de signer tous actes 
utiles et accomplir toutes démarches et formalités nécessaires à la mise en œuvre de ces 
conventions.

Article 3 : Ampilation de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet,
- Monsieur le Trésorier,
- Madame la Présidente de la CAF. 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 04/07/2022

Le Maire,
Arnaud de Bourrousse
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 

DÉCISION 
N°D-2022-130 

 

ATTIBRUTION DE LA CONCESSION L74 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
DIANNE CAZIEUX 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil Municipal du 22 Juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2018-034 du Conseil Municipal du 18 juin 2018 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 10/06/2022 présentée par Madame CAZIEUX Dianne, demeurant  à la 
résidence des Alouettes 78420 à Carrières-sur-Seine Visant l’obtention d’une concession dans le 
cimetière communal à l’effet d’y fonder une sépulture de famille, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière carré L n° 74, à Carrières-sur-Seine un emplacement de 

deux mètres carrés superficiels à l’effet d’y fonder une sépulture de famille. Cette 
concession de terrain est accordée au titre d’une nouvelle attribution à compter du 
10/06/2022 et pour une durée de 30 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 800 euros (Huit 

Cents euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 13/06/2022. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Mme Cazieux. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 13 septembre 2022 

 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 









DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 

DÉCISION 
N°D-2022-132 

 

ATTIBRUTION DE LA CONCESSION K39 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
SYLVIANE COSNIER 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil municipal du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2018-034 du Conseil municipal du 18 juin 2018 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 08/07/2022 présentée par Madame Sylviane COSNIER, demeurant 95 rue 
Gabriel Péri à Carrières-sur-Seine Visant l’obtention d’une concession dans le cimetière communal à 
l’effet d’y fonder une sépulture de famille, 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière carré K n°39, à Carrières-sur-Seine un emplacement de 

deux mètres carrés superficiels à l’effet d’y fonder une sépulture de famille. Cette 
concession de terrain est accordée au titre d’une nouvelle attribution à compter du 
08/07/2022 et pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 380 (trois Cent 

quatre-vingt euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 08/07/2022. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier, 
- Madame Cosnier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 14 septembre 2022 

 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 

DÉCISION 
N°D-2022-133 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION D 107 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À MARION LARRAN 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil municipal du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2018-034 du Conseil municipal du 18 juin 2018 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 021/06/2022 présentée par Madame Marion LARRAN demeurant 3 rue 
Carnot à Maurecourt (Yvelines) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal 
accordée le 15/05/1990 et arrivera à échéance le 14/05/2020, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame Marion LARRAN, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille LARRAN.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 15/05/2020. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 380 (trois cent quatre-

vingt) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 25/06/2022. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- M. Larran. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 14 septembre 2022 

 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 

























 
 

 

 

DECISION 
N°D-2022-135 

 
 

 

Convention d’occupation d’équipements sportifs entre les villes de Houilles et de 
Carrières-sur-Seine 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux. 
 
Considérant que la ville de Houilles met gracieusement à la disposition de la ville de Carrières-sur-
Seine le bassin d’apprentissage de la piscine de Houilles sis 40 rue du Président Kennedy à Houilles 
pour permettre aux élèves des écoles élémentaires d’accéder aux activités d’apprentissage et de 
perfectionnement à la natation pour l’année scolaire 2022-2023. 
Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine met gracieusement à la disposition de la ville de 
Houilles le gymnase des Alouettes sis rue des Cent Arpents pour permettre à la section basket du 
Sports Olympiques de Houilles (SOH) de mener à bien les différentes actions de son projet de 
développement. 
Considérant qu’il est de l’intérêt des deux villes de passer une convention ayant pour objet de 
déterminer les conditions d’utilisation des équipements sportifs 

 
DECIDE 
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer la convention d’occupation 

d’équipements sportifs entre les villes de Houilles et de Carrières-sur-Seine. La 
convention est conclue du jeudi 15 septembre 2022 au jeudi 6 juillet 2023. 

 
Article 2 :  Ampliation : Monsieur le Préfet. 

  Monsieur le Maire de Houilles 
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine le 26 août 2022 

 
 
Le Maire, 

                                                            
 

Arnaud de Bourrousse 
 
 

Délai de recours : 2 mois - A dater de la date de publication 

Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 

(articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative).  
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